




CONTRAT DE LOCATION SAISONNIÈRE 

Entre les soussignés : 

Propriétaire : Nicolas NOIR 

Domicilié à : 30 chemin du bois Joli 38 500 COUBLEVIE 

Téléphone :  06 80 37 51 51 
Email : nicolas.noir38@outlook.fr 

 

Et Locataire : PROVENCE ALPES AGGLOMERATION 
Domicilié à : 4 Rue KLEIN – 04000 DIGNE LES BAINS  
Téléphone : 04.92.32.65.37 
Email : mireille.pottier@provencealpesagglo.fr 

Il est convenu ce qui suit : 

1. Objet de la location 

Le propriétaire loue au locataire le logement situé à Les Balcons du Grand Puy, Quartier 
Chantemerle 04 140 Seyne Les Alpes, entièrement meublé et équipé, pour un usage 
exclusif d'habitation temporaire. 

2. Durée de la location 

 Date d'arrivée : 07/06/25 

 Date de départ : 22/06/25 

3. Prix et modalités de paiement 

 Montant total : 700 € 

 Acompte (à la réservation) : 140  € (soit 20 % du total) 

 Solde le 30/05/25 : 560 € 

4. Annulation 

 Si l’annulation intervient moins de 48 H00 avant l’arrivée, l’acompte n’est pas 
remboursé. 

5. Obligations du locataire 

 Respecter les lieux et les règles de vie. 

 Restituer le logement propre et en bon état. 

 Ne pas dépasser le nombre de personnes autorisées. 



6. Obligations du propriétaire 

 Fournir un logement en bon état et conforme à la description. 

 Assurer le bon fonctionnement des équipements. 

7. État des lieux et remise des clés 

Un état des lieux d’entrée et de sortie sera eƯectué. Les clés seront remises à l’arrivée et 
restituées au départ par Laurence Brahic. 

A Coublevie, le                    
A Digne-les-Bains, le  

 

Signature du propriétaire : 
Nicolas NOIR  

 

 

 

 

 

 

Signature du locataire : 
La Présidente de Provence Alpes Agglomération 

 


